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Liste des abréviations utilisées  
dans cet ouvrage

• AGE : Assemblée générale extraordinaire
• AGO : Assemblée générale ordinaire
• AMF : Autorité des marchés financiers
• BALO : Bulletin des annonces légales obligatoires
• BIC : Bénéfices industriels et commerciaux
• BNC : Bénéfices non commerciaux
• BUDACC :Bulletin des annonces civiles et commerciales
• CAC : Commissaire aux comptes
• CAHT : Chiffre d’affaires hors taxe
• CFE : Centre de formalités des entreprises
• C. com. : Code de commerce
• C. civ. : Code civil
• CSS : Code de la Sécurité sociale
• DG : Directeur général
• DGD : Directeur général
• EIRL : Entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
• EURL : Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
• IRPP : Impôt sur le revenu des personnes physiques
• IS : Impôt sur les sociétés
• JOCE : Journal officiel des communautés européennes
• OPA : Offre publique d’achat
• RCS : Registre de commerce des sociétés
• SA : Société anonyme
• SARL : Société à responsabilité limitée
• SAS : Société par actions simplifiée
• SASU : Société par actions simplifiée unipersonnelle
• SCA : Société en commandite par actions
• SCS : Société en commandite simple
• SE : Société européenne
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LES DIFFÉRENTES FORMES 
DE SOCIÉTÉS1

 X Notion de société
Une société est un sujet de droit appelé personne morale et dotée 
de la personnalité juridique à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce.
Dès l’obtention de son numéro de RCS, la société se trouve dotée 
de la capacité juridique lui permettant d’intervenir dans tous les 
domaines, sous sa propre identité et de façon autonome par rapport 
aux associés qui l’ont constituée.
Elle peut, par exemple, s’engager dans les liens du contrat, consentir 
des garanties ou agir en justice…
La loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 introduit une dimension nouvelle 
dans la définition de la société qui fait l’objet de l’alinéa 2 nouveau de 
l’article 1833 du Code civil :
« La société est gérée dans son intérêt social, en prenant en consi-
dération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. »

 X Les sociétés commerciales
Le Code de commerce prévoit plusieurs structures susceptibles 
d’être constituées pour développer une activité commerciale.
Un choix peut donc être opéré par les fondateurs :

Forme
juridique

Capital 
social Titres émis Nombre  

d’associés Dirigeants

Société en 
nom collectif

Pas de 
capital social 
minimum

Parts 
sociales 2 au moins Gérant(s)

Société en 
commandite 

simple

Pas de 
capital social 
minimum

Parts 
sociales

2 au moins
(1 comman-
dité,
1 commandi-
taire)

Gérant(s)

EURL / SARL
Librement 
fixé dans les 
statuts

Parts 
sociales

1 (EURL)
2 à 100 
(SARL)

Gérant(s)

SA 37 000 € Actions 
nominatives 
et au porteur

2 au moins

Conseil d’ad-
ministration

+
Directeur 
général et 
Directeur(s) 
général(aux) 
délégué(s)
ou
conseil de 
surveillance

+
Directoire

Société en 
commandite 
par actions

37 000 €
Actions 
nominatives 
et au porteur

4 au moins 
(dont 3 com-
manditaires 
et 1 comman-
dité)

Gérant(s)
+

Conseil de 
surveillance




